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Formation multidisciplinaire de base (120 h)  
Formation requise pour accéder aux modules de spécialisation de conseiller en prévention 

Ce premier module « Formation multidisciplinaire de base » est un prérequis à toutes les 
spécialisations de conseiller en prévention : niveau 2, niveau 1, ergonomie, hygiène au travail, 
aspects psychosociaux. 

A partir de textes légaux et réglementaires relatifs au bien-être au travail et à travers des analyses 
et applications concrètes, ce premier module vise les compétences suivantes : 

◼ capacité à collaborer en équipe à une approche commune interdisciplinaire et cohérente de la gestion 
des risques de sécurité, santé et bien-être 

◼ capacité à diriger, communiquer, entraîner, négocier et persuader 

◼ capacité à réunir et assimiler scientifiquement des informations 

◼ capacité à former d’autres personnes, indépendamment de leur niveau, à intégrer leur propre bien-être 

◼ capacité à appliquer les connaissances et compétences acquises dans des situations pratiques. 

 
 Conditions d’admission : Être porteur d’un certificat de l’enseignement secondaire 

supérieur ou de cours secondaires supérieurs OU être porteur du certificat de connaissances 
de base de conseiller en prévention visé par l’article II.4- 24 du code du bien-être au travail et 
apporter la preuve d’une expérience pratique utile d’au moins cinq ans dans un service 
interne ou externe. 

 Lieu et calendrier : à Louvain-la-Neuve, du 4 septembre 2025 au 29 janvier 2026, le jeudi de 
9h à 12h20 et de 13h30 à 16h50 hors congés scolaires 

 Frais d’inscription : Les frais d’inscription s’élèvent à 950 € / 800 € pour le personnel d’une 
institution scolaire. 

 Procédure d’inscription : Documents à télécharger sur : www.cpfb.be, à compléter et à 
renvoyer ou déposer au secrétariat du CPFB au plus tard 15 jours avant la date de début de 
la formation. 

Les places sont limitées. La priorité est donnée aux dossiers administratifs 
parfaitement complets, droits d’inscriptions compris par ordre de réception. 
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